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Nature de la formation : action de prévention, acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances / Validation : attestation de formation à l’issue du stage 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseiller les aides financières et fiscales  

(Réno Expert) 

ENJEUX 
Optimiser le budget en actionnant les 
aides financières et fiscales adaptées 
au projet 
 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 Optimiser un budget en 

actionnant les aides financières 

et fiscales adaptées au projet 

 Identifier les différents 

partenaires institutionnels et leur 

champ de compétence 

 Identifier les sources 

d’information et bâtir un système 

de veille (mise à jour) 

 
 
PUBLIC 
Chefs d’entreprise, artisans, chargés 
d’affaires, conducteurs de travaux. 
 
 
PRE-REQUIS 
Etre un professionnel du bâtiment 
expérimenté, en activité et maitrisant 
les fondamentaux techniques de son 
métier 
 
 
METHODES 

 Apports du formateur 

 Diaporamas 

 
 
ANIMATION 
Formateur spécialisé ayant fait l’objet 
d’une procédure de qualification par 
l’ARFAB Bretagne. 

 
 

PROGRAMME : 1 jour (7 heures)  
 

 Le contexte de mise en œuvre des aides :  

 Objectifs et priorités des partenaires institutionnels 

 Le guide des aides financières de l’ADEME 

 Les espaces Info-Energie en Bretagne 

 Le crédit d’impôt « transition énergétique » :  

o Définition  

o Conditions d’obtention 

o Montant des dépenses 

o Cumuls 

 L’éco-PTZ (Prêts à taux zéro) :  

o Définition  

o Conditions d’obtention 

 Les aides de L’ANAH (L’Agence National de 

l’Habitat) :  

 Les aides spécifiques par territoires 

(agglomérations et communautés de commune, 

département, région, …) 

 

 Les modalités de mise en œuvre des aides : 

 Critères d’une procédure d’examen de demande de 

subvention 

 Les obligations du bénéficiaire de la subvention 

 

SUIVI 
Feuilles d’émargement collectives contre signées par le 
formateur et attestation de fin de formation. 
Fiche d’évaluation de la formation renseignée par 
chaque stagiaire. 
Attestation de compétences.  
Un support est remis aux stagiaires à l’issue de la 
formation contenant le diaporama présenté, les points 
essentiels. 
 
A PREVOIR / A NOTER 
Clé USB (certains supports de formation peuvent être 
remis sous format numérique) 
 

PROCHAINES SESSIONS : nous consulter 
PRIX :   210 € NT 


